


































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































 
 

 
 

 
 

Suivi par : M. Tessier 
Service : Environnement 
Poste : 22.91 

 
 

A R R E T E 
 

APPROUVANT LES CAHIERS DES CHARGES DES MESURES DE GESTION PREVUES 
DANS LE DOCUMENT D’OBJECTIF DU SITE DES MARAIS DE LA SOUCHE 

 
 

 Le Préfet de l’Aisne, 
 Chevalier de la légion d'honneur, 
  

 
VU la directive CEE n° 92/43 du 21 mai 1992 dite Di rective habitats, 
 
VU les articles L.414-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à la conservation des habitats 

naturels, de la faune et de la flore sauvages, 
 
VU les articles R.214-23 à R.214-33 du code de l’environnement relatifs à la gestion des sites Natura 

2000, 
 
VU le règlement (CE) n° 1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au 

développement rural par le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) et modifiant et 
abrogeant certains règlements, 

 
VU le règlement (CE) n° 1685/2000 de la Commission du 28 juillet 2000 portant modalités d’exécution 

du règlement (CE) n° 1260/1999 du Conseil du 21 jui n 1999 en ce qui concerne l’éligibilité des dépenses dans le 
cadre des opérations cofinancées par les Fonds structurels et applicable aux mesures cofinancées par le FEOGA-
Garantie, 

 
VU la décision de la Commission européenne C (2000) 2521 en date du 7 septembre 2000 approuvant 

le plan de développement rural national (PDRN), 
 
VU la décision de la Commission européenne C (2001) 4316 en date du 17 décembre 2001 approuvant 

les modifications apportées au plan de développement rural national (PDRN), 
 
VU le plan de développement rural national (PDRN), 
 
VU la transmission d’avril 2001 à l’Union européenne de la proposition de site d’intérêt communautaire 

des marais de la Souche Fr 2200390, 
 
VU la circulaire n° 162 du 3 mai 2002 relative à la  gestion contractuelle des sites Natura 2000 en 

application des articles R.214-23 à R.214-33 du code de l’environnement, 
 
VU le document d’objectif actualisé du site des marais de la Souche Fr 2200390 présenté au Comité de 

pilotage du 28 novembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2003 approuvant les cahiers des charges des mesures de 

gestion prévues dans le document d’objectif du site des marais de la Souche. 
 
SUR la proposition du Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

 

Direction départementale 
de l’agriculture et de la forêt 



 

 

2 

 
A R R E T E 

---------- 
 
 
ARTICLE 1er. – Les titulaires de droits réels et personnels sur les parcelles situées dans le périmètre du site 
Natura 2000 des Marais de la Souche (FR 2200390) peuvent conclure avec l’Etat des contrats Natura 2000. 
 
Les mesures de gestion prévues dans le document d’objectifs du site des marais de la Souche font l’objet de 
cahiers des charges qui sont annexés au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2.- Périmètre du site et communes concernées : 
 
La carte jointe en annexe définit le périmètre du site Natura 2000. 
 
Les communes suivantes sont concernées :  
 

- CHIVRES-EN-LAONNOIS - MONTAIGU 
- GIZY - PIERREPONT 
- GRANDLUP-et-FAY - SAINTE-PREUVE 
- LIESSE - SAMOUSSY 
- MACHECOURT - SISSONNE 
- MARCHAIS - VESLES-et-CAUMONT 
- MISSY-lès-PIERREPONT 

 
ARTICLE 3. - l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2003 approuvant les cahiers des charges des mesures de 
gestion prévues dans le document d’objectif du site des marais de la Souche est abrogé. 
 
ARTICLE 4 - Le Secrétaire général de la préfecture de l'Aisne, le Directeur régional de l’Environnement et le 
Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aisne et adressé pour information aux membres du comité 
de pilotage local du site des marais de la Souche. 
 
 
 

Fait à LAON, le 22 avril 2004 
Le Préfet de l’Aisne 
Signé : Michel PINAULDT 



Document d’objectifs des Marais de la Souche 
Cahier des charges des mesures types 

 
 
Les actions proposées au titre des mesures type visent : 

- à restaurer des habitats naturels d'importance communautaire et des habitats d'espèces ayant 
évolué, ou à recréer ces habitats lorsque les potentialités écologiques le permettent ; 

- à instaurer lorsque c'est nécessaire un entretien des habitats encore existants, restaurés ou 
recréés afin de pérenniser leur existence, celle du patrimoine naturel qui leur est attaché et les 
investissements de restauration éventuellement effectués. 

 
 
La démarche s'inscrit donc dans la durée de sorte que les mesures se répartissent en deux catégories 
du point de vue des aides financières : 

• Investissement :  7 types de mesures portant sur des actions de restauration et de recréation 

• Entretien pluriannuel : 4 types de mesures prenant la suite des travaux de restauration ou 
instaurant une gestion pour les habitats encore existants  

 
 
Aucune mesure type ne porte sur de l'entretien ponctuel. La répartition des mesures est présentée 
dans le tableau suivant. Les mesures sont détaillées dans la suite. 

 

- INVESTISSEMENT DE RESTAURATION OU RECREATION 

���� Mesure A1 : Restauration des végétations herbacées envahies par de jeunes ligneux  

���� Mesure A2 : Création et rajeunissement de mares  

���� Mesure A3 : Rajeunissement d'étang  

���� Mesure A4 : Décapages le long des rives de plan d'eau et réalisation de platières  

���� Mesure A5 : Débroussaillage et déboisement  

���� Mesure A6 : Essouchage  

���� Mesure A7 : Pose de seuils hydrauliques  

- ENTRETIEN PLURIANNUEL 

���� Mesure B1 : Fauche d'entretien des végétations herbacées  

���� Mesure B2 : Faucardage d'entretien des herbiers aquatiques  

���� Mesure B3 : Entretien de la végétation des mares  

���� Mesure B4 : Traitement des rejets de ligneux  

 



 

  

Mesure type A1 : RESTAURATION DES VEGETATIONS HERBACEES 
ENVAHIES DE JEUNES LIGNEUX 

 
CODES MESURE PDRN : A HE 005 ; A TM 004 ; A FH 005 suivant l’habitat concerné 

 

1- Objectifs poursuivis :  
 
Cette opération a pour but de rendre de la lumière au tapis herbacé et de limiter l’apport de feuilles mortes qui vient 
rapidement densifier la litière. L’objet n’est pas d’éradiquer tous les arbres mais de permettre le maintien en bon état de 
conservation d’un certain nombre d’habitats herbacés plutôt héliophiles. 
 

Espèce(s) ou Habitat(s) cible(s) 
 

code Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

Landes sèches à callune 4030 - conserver en place les surfaces de landes présentes 
- étudier les possibilités d’extension des surfaces sur les 

marges par déboisement 
Pelouses calcaires de sables xériques 6120 - maintenir les surfaces existantes par un entretien adapté 

 
Formation herbeuses sèches semi-naturelles et 
faciès d’embuissonnement sur calcaires 
 

6210 - maintenir les surfaces existantes par un entretien adapté 
 

Formation herbeuses à Nardus, riches en espèces, 
sur substrats siliceux  des zones montagnardes (et 
des zones submontagnardes de l’Europe 
continentale) 
 

6230 - maintenir les surfaces existantes par un entretien adapté 
 

Prairies à molinies sur calcaires et argiles (Eu-
Molinion) 
 

6410 - conserver ou restaurer les témoins de cet habitat sur les 
sites abritant des espèces rares et/ou légalement 
protégées qui leur sont liées. 

 
Mégaphorbiaies eutrophes (sur tourbes) 
 

6430 - conserver les surfaces à séneçon des marais par retour 
d’un entretien adapté 

 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (à 
alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

6510 - maintenir l’entretien sur l’ensemble de la surface 
concernée 

- essayer de restaurer cet habitat sur les marges 
existantes 

Tourbières de transition et tremblantes 7140 - restaurer au moins un exemple de ce type d’habitat sur 
les marais, 

- conserver les exemples fragmentaires encore présents. 
Marais calcaires à Cladium mariscus et Carex  
davalliana 

7210 - conserver la totalité des surface en cladiaie dense 
- essayer de restaurer des cladiaies dans certains secteurs 
- conserver au oins une rives sur quatre en roselière à 

Cladion marisque dans les étangs où l’espèce est 
présente. 

Tourbières basses alcalines 7230 - conserver les dernières stations de Choin noirâtre, et les 
sites abritant des espèces rares et/ou protégées par la loi 

- mettre en place une gestion adaptée des surfaces de 
roselière tourbeuse à Fougère des marais 

 
 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 

 



 

  

3- Cahier des charges 
 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Les surfaces sont éligibles si elles sont envahies à au moins 60 % par des taillis de ligneux de 
diamètre moyen inférieur à 10 cm. 

� Expertise rapide des parcelles pour vérifier la présence dans les parcelles à restaurer ou à leur 
marge de la possibilité de réapparition des habitats naturels relevant de la directive 

�  Etablissement  d'un plan simple d'intervention  
 

2- Nature des interventions  

� Coupe manuelle ou mécanisée des ligneux et gyrobroyage avec exportation des produits. 
� Entretien des parcelles jusqu’à la fin du contrat en respectant le cahier des charges d’une des 

mesures types B suivant l’habitat concerné. 
 

3- Clauses techniques de réalisation 

���� Modalités techniques prohibées :  

� Recours à des pneus ou des liquides combustibles pour l'allumage et l'entretien des feux. 

���� Période d'intervention et fréquence : 

� Dans les secteurs où la présence d’oiseaux nicheurs menacés et d’installation précoce est 
démontrée lors de l’expertise préalable : du 1er septembre à fin janvier. 

� En dehors de ces secteurs : du 1er septembre à la mi-avril. 

� Mesures de restauration réalisées une seule fois au cours des 5 années contractuelles. 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  

� Enlèvement des produits de coupe et de gyrobroyage dans le mois suivant l'opération. 

� Stockage temporaire des produits possible en limite ou en dehors de la parcelle, à des 
endroits localisés sur le plan d’intervention, puis évacuation douze mois au plus tard après la 
fin des travaux. 

� Broyage et brûlis possible en limite de parcelle sur points localisés sur le plan d'intervention 
sur braseros surélevés de 50 cm minimum au dessus du sol, suivi d'une évacuation des 
cendres hors du site. Les cendres doivent être évacuées du site dans un délai d'un an. 

���� En cas de recours à des engins, les prescriptions suivantes seront respectées : 

� Engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne dépassant pas une 
pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 

 

4-  Actes rémunérés  

� Coupe des ligneux. 

� Enlèvement des produits et traitement éventuel sur place. 

 



 

  

 

 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 

 
 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 
 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 
 
 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

  

Mesure type A2 : CREATION ET RAJEUNISSEMENT DE MARES 
 

CODE MESURE PDRN : A HE 006 
 

1- Objectifs poursuivis :  
 
L’objectif est de restaurer les habitats favorables pour la reproduction du Triton crêté. De tels 
travaux réalisés par l’Office National des Forêts dans la proche forêt de Samoussy ont démontré 
qu’ils étaient très efficaces. A moyen terme, il est possible de constituer un réseau de mares allant 
des Marais de la Souche à la Forêt de Samoussy, pérennisant ainsi de nombreux lieux de 
reproduction. 
 

Espèce(s) ou Habitat(s) 
cible(s) 

 

code Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

 
Etangs et mares à Triton crêté 

 
1166 

- assurer une gestion très douce des espaces où 
l’espèce est présente 

- favoriser le développement des populations de 
l’espèce en restaurant un certains nombre 
d’étangs et de mares 

 
 

 

 

2- Périmètre d'application 
Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 

 

 
 

3- Cahier des charges 
 

 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Préalable aux travaux : analyse de la végétation en place et diagnostic pédologique à la tarière à 
main afin d'établir un plan simple d'intervention 

� Piquetage préparatoire des travaux de création ou de restauration  
 

2-  Nature des interventions  

� Creusement à la pelle mécanique de mares de 50 à 300 m2 avec des rives en pente douce (20% 
environ) et une profondeur maximale de 70 cm 

� Recreusement de mare à la pelle mécanique se rapprochant le plus possible des caractéristiques 
recherchées pour des mares nouvellement créées (profondeur, profil des rives) 

� Arrachage complet des herbiers de Glycérie flottante (Glyceria fluitans) dans les mares 
recreusées envahies par cette espèce 

� Evacuation des produits de creusement et d'arrachage de la végétation 
� Pour les nouvelles mares et pour les mares abritant des tapis de Scirpe des marais (Eleocharis 

palustris) en système prairial pâturé, pose de clôture ou de protections en bois de 1,20 à 1,50 m 
de hauteur et sur 50 % au moins du linéaire de la rive, à des fins de protection contre le 
piétinement des rives par le bétail. 

 



 

  

3-  Clauses techniques de réalisation 

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Mesure de restauration réalisée une seule fois par mare concernée au cours des 5 années  
contractuelle. Creusement à réaliser entre le 15/08 et le 31/1. 

� Recreusement de mare préexistante et travaux connexes à réaliser entre le 20 septembre et le 
31 décembre. 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  

� Enlèvement immédiat des produits de creusement / recreusement et d'arrachage hors de la 
mare 

� Stockage temporaire des produits possible sur des rives en des points définis à l'avance et 
précisés dans le plan d'intervention  

� Evacuation hors de la parcelle dans un délai d’un an après la fin des travaux. 

� En cas de compostage individuel, évacuation des produits au fur et à mesure du remplissage 
du composteur.  

���� Recours à des engins :  

� Engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne dépassant pas une 
pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface. 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 

 

4-  Actes rémunérés  

� Creusement ou recreusement 

� Arrachage des pieds de Glycérie flottante 

� Evacuation des produits hors de la parcelle et traitement éventuel sur place 

� Pose de clôture ou de dispositifs de protection contre le piétinement par le bétail  

 
 

 
 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 

 
 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 



 

  

 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 
 
 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
 



 

  

Mesure type A3 : RAJEUNISSEMENT D'ETANGS 
 

CODES MESURES PDRN : A HE 006 
 

1- Objectifs poursuivis :  
 
L’objectif est le plus souvent de lutter contre le comblement naturel des pièces d’eau. L’effort devra 
surtout être porté sur les pièces d’eau comblées par l’accumulation de feuilles mortes, dont les eaux 
sont encore faiblement chargées en Phosphore. Ces pièces d’eau sont les plus favorables à un retour 
ou à un redéploiement des herbiers aquatiques d’intérêt communautaire. 
Les étangs envasés n’ont pas nécessairement besoin d’un rajeunissement immédiat. Tout dépend de 
la qualité des vases et de la hauteur de la lame d’eau restante. Cependant, le dévasement ponctuel 
peut permettre de diversifier le profil des étangs et de favoriser une diversification des habitats 
naturels présents. 

 
Espèce(s) ou Habitat(s) 

cible(s) 
 

code Etat de conservation souhaité 
à échéance du DOCOB 

Eaux oligo-mésotrophe calcaires 
avec végétations benthique à 

Characées 
 

3140 - conserver la même surface d’étangs comprenant des herbiers à 
characées 

 

Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du type Magnopotamion 

et Hydrocharition 

3150 - favoriser l’extension des herbiers aquatiques à potamot coloré et 
protéger les herbiers existants des faucardages intensifs et de la 

pollution des eaux 
- conserver la même surface d’étangs comprenant des herbiers à 

utriculaires 
 

 
 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 

 
 

3- Cahier des charges 
 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Eligibilité subordonnée à un entretien de l’étang pendant la durée du contrat, conforme au cahier 
des charges de la mesure type B2. 

� Etablissement d'un plan d'intervention décliné en fonction de la nature de la végétation présente 
et du niveau d'envasement des étangs incluant obligatoirement une cartographie de la végétation 



 

  

 

2-  Nature des interventions  

� Curage d'étangs utilisant de manière appropriée des pelles marais, des dragues suçeuses et 
autres engins appropriés afin de restaurer une lame d'eau d'épaisseur comprise entre 0 cm et 1 m 
en période d'étiage et comprise entre 0 cm et 1,5 m en période de hautes eaux afin de favoriser 
le développement des herbiers aquatiques  

� Curage avec une drague suçeuse préconisé dans les étangs dotés de roselières ou cariçaies: 
formations de Roseau à massettes (Typha sp.), Roseau commun (Phragmites australis), Cladion 
marisque (Cladion mariscus), Laîche paradoxale (Carex apropinquata), Laîche paniculée 
(Carex paniculata), Laîche à bec (Carex rostrata), Laîche des rives (Carex riparia) et Schoin 
noirâtre (Schoenus nigricans). 

� Curage avec pelle-marais à privilégier en cas de travaux programmés de décapage et de 
remodelage des rives. 

 

3-  Clauses techniques de réalisation 

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Opération de restauration menée une fois par étang concerné au cours des 6 années de mise 
en œuvre du DOCOB 

� Interventions entre le 15/O8 et le 31/12 de l'année considérée et durant les mois de janvier à 
mars inclus de l’année suivante en absence d'herbiers à Utriculaires (Utricularia sp.)  

� Intervention entre le 15/O8 et le 30/09 en présence d'herbiers à Utriculaires (Utricularia sp.) 
afin de localiser ces espèces et les secteurs à maintenir hors des interventions  

���� Définition et localisation des surfaces concernées : 

� Le plan d'intervention et un appui technique éventuel lors de travaux doivent délimiter les 
zones d'intervention et d'exclusion 

� Doivent être exclues des travaux les zones de développement d'herbiers fixes à characées, 
Potamot coloré (Potamogeton coloratus), Rubanier nain (Sparganium minimum), 
Ményanthe Trèfle d'eau (Menyanthes trifoliata) ou Scirpe épingle (Eleocharis acicularis) et 
autres espèces végétales protégées. 

� Doivent être également laissées hors d'atteinte des engins de curage au besoin par des 
dispositifs adéquats les herbiers flottants d'Utriculaires (Utricularia sp.). 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  

� Evacuation des produits hors de la parcelle au fur et à mesure de l'avancement du chantier, 
sauf cas particulier signalé au moment du diagnostic. 

���� Recours à des engins :  

� Engins d'intervention, engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne 
dépassant pas une pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface. 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 



 

  

 

4-  Actes rémunérés  

� Etablissement d'un plan d'intervention 

� Curage des étangs par tous les procédés appropriés assurant une conformité au cahier des 
charges 

� Traitement éventuel et exportation hors de la parcelle des produits de curage.  
 

 
 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 

 
 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 
 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 
 
 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 



 

  

Mesure type A4 :  
DECAPAGE LE LONG DES RIVES ET REALISATION DE PLATIERES 

 
CODES MESURES PDRN : A TM 003 

 

1- Objectifs poursuivis :  
 
L’objectif des travaux de décapage est la restauration de conditions favorables au développement 
d’habitats naturels fortement liés au niveau des eaux. Il s’agit soit de retrouver un niveau de sol 
permettant une inondation permanente ou temporaire en fonction des végétations potentielles, soit 
de retrouver un lit de semences permettant une réapparition de l’habitat naturel recherché. Dans les 
Marais de la Souche, il s’agit essentiellement de retrouver les stades de végétation les plus pionniers 
qui se sont aujourd’hui particulièrement raréfiés.  
 

Espèce(s) ou Habitat(s) cible(s) 
 

code Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

Association à Souchet jaunâtre et Souchet 
brun 

3130 - conserver les habitats dans les secteurs les 
plus faciles à suivre 

- essayer de restaurer l’habitat en améliorant les 
techniques de rajeunissement des étangs, ou 
en rétablissant des pratiques de pâturage dans 
certains secteurs de marais 

Tourbières de transition et tremblantes 7140 - restaurer au moins un exemple de ce type 
d’habitat sur les marais, 

- conserver les exemples fragmentaires encore 
présents. 

Tourbières basses alcalines 7230 - conserver ou restaurer les témoins de cet 
habitat sur les sites abritant des espèces rares 
et :ou légalement protégées qui leur sont liées 

- conserver les dernières stations de Choin 
noirâtre 

 
 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 

 
 

3- Cahier des charges 
 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Eligibilité limitée aux rives à substrat tourbeux d'origine organique (matières végétales, humus, 
tourbes pouvant être pour partie minéralisées) excluant les substrats non tourbeux composés 
d'éléments à base minérale (sable, argile, craie). 

� Etablissement d'un plan d'intervention au début de l'été en fonction de la nature de la végétation 
présente, précisant la localisation des surfaces à décaper, leur étendue ainsi que l'épaisseur des 
substrats à décaper  



 

  

 

2-  Nature des interventions  

� Décapage manuel ou mécanique le long des rives ou au sein de zones marécageuses (création de 
platières) 

� Les surfaces doivent être décapées de façon à ce qu'elle se trouvent immergées en période de 
hautes eaux et exondées au moins certaines années en période d'étiage. 

 

3-  Clauses techniques de réalisation 

���� Période d'intervention et fréquence : 

� Dans les secteurs où la présence d’oiseaux nicheurs menacés et d’installation précoce est 
démontrée lors de l’expertise préalable : du 1er septembre à fin janvier. 

� En dehors de ces secteurs : du 1er septembre à la mi-avril. 

���� Définition et localisation des surfaces concernées : 

� Le plan d'intervention détermine les dimensions des zones décapées et leur localisation.  

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  
� Evacuation des produits hors de la parcelle à l'avancement du chantier, sauf cas particulier 

signalé au moment du diagnostic. 

���� Recours à des engins :  
� Engins d'intervention, engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne 

dépassant pas une pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface. 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 

���� Outil de Suivi des interventions / Procédure d'accompagnement :  

� Plan de la nouvelle topographie des lieux. 

 

4-  Actes rémunérés  

� Etablissement d'un plan d'intervention 

� Décapages manuels ou mécaniques  

� Exportation hors de la parcelle des produits de décapage 

� Plan de la nouvelle topographie des lieux. 

 
 

 
 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 

 
 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 



 

  

 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 
 
 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

Mesure type A5 : DEBROUSSAILLAGE ET DEBOISEMENT 
 

CODES MESURE PDRN : A HE 005 ; A TM 004 ; A FH 005 suivant l’habitat concerné. 
 

1- Objectifs poursuivis :  
 

L’objectif est de restaurer des milieux ouverts. 
 

Espèce(s) ou Habitat(s) cible(s) 
 

code Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

Landes sèches à callune 4030 - conserver en place les surfaces de landes présentes 
- étudier les possibilités d’extension des surfaces sur 

les marges par déboisement 
 
Pelouses calcaires de sables xériques 

6120 - maintenir les surfaces existantes par un entretien 
adapté 

 
Formation herbeuses sèches semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur calcaires 
 

6210 - maintenir les surfaces existantes par un entretien 
adapté 

 
Formation herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur 
substrats siliceux  des zones montagnardes (et des 
zones submontagnardes de l’Europe continentale) 
 

6230 - maintenir les surfaces existantes par un entretien 
adapté 

 

Prairies à molinies sur calcaires et argiles (Eu-
Molinion) 
 

6410 - conserver ou restaurer les témoins de cet habitat sur 
les sites abritant des espèces rares et/ou légalement 
protégées qui leur sont liées. 

 
Mégaphorbiaies eutrophes (sur tourbes) 
 

6430 - conserver les surfaces à séneçon des marais par 
retour d’un entretien adapté 

 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (à 
alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

6510 - maintenir l’entretien sur l’ensemble de la surface 
concernée 

- essayer de restaurer cet habitat sur les marges 
existantes 

Tourbières de transition et tremblantes 7140 - restaurer au moins un exemple de ce type d’habitat 
sur les marais, 

- conserver les exemples fragmentaires encore 
présents. 

Marais calcaires à Cladium mariscus et Carex  
davalliana 

7210 - conserver la totalité des surface en cladiaie dense 
- essayer de restaurer des cladiaies dans certains 

secteurs 
- conserver au oins une rives sur quatre en roselière à 

Cladion marisque dans les étangs où l’espèce est 
présente. 

Tourbières basses alcalines 7230 - conserver les dernières stations de Choin noirâtre, 
et les sites abritant des espèces rares et/ou protégées 
par la loi 

- mettre en place une gestion adaptée des surfaces de 
roselière tourbeuse à Fougère des marais 

   
 
 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 



3- Cahier des charges 
 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Expertise rapide des parcelles pour vérifier la présence dans les parcelles à restaurer ou à leur 
marge de la possibilité de réapparition des habitats naturels relevant de la directive avec 
localisation des stations d'espèces remarquables ou légalement protégées. 

� Etablissement  d'un plan simple d'intervention. 
� Une demande d’autorisation de défrichement aura été déposée auprès de la D.D.A.F. si 

nécessaire. 
 

2-  Nature des interventions  

� Déboisement manuel ou mécanique pouvant recourir à l'usage de pelle-marais à mâchoire 
(stabilisation des troncs) et scie forestière sur chenille 

� Récolte et broyage ou élimination des rémanents de plus de 5 cm de diamètre 
� Recours éventuel à la technique du tire-sève pour les saules et coupe à ras du sol dans tous les 

autres cas. 
� Entretien des parcelles jusqu’à la fin du contrat en respectant le cahier des charges des mesures 

types B suivant l’habitat concerné. 
 

3-  Clauses techniques de réalisation 

 
���� Modalités techniques prohibées :  

� Arrachage des Saules  

� Recours à des pneus ou de liquides combustibles extérieurs au site pour l'allumage et 
l'entretien des feux. 

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Opération de restauration menée une fois par parcelle concernée au cours des 5 années de 
contractualisation 

� Dans les secteurs où la présence d’oiseaux nicheurs menacés et d’installation précoce est 
démontrée lors de l’expertise préalable : du 1er septembre à fin janvier. 

� En dehors de ces secteurs : du 1er septembre à la mi-avril. 

���� Définition et localisation des surfaces concernées : 

� Localisation des surfaces sur un plan d'intervention simple uniquement dans le cas où ce 
déboisement ne couvre pas la surface totale des parcelles concernées. 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  

� Evacuation des produits (bois, copeaux, cendre) hors de la parcelle au plus tard 12 mois 
après la fin des travaux. 

� Broyage possible des rémanents suivi d'une évacuation des copeaux hors de la parcelle. 

� Broyage et brûlis possible en dehors ou en limite de parcelle sur points localisés sur le plan 
d'intervention sur braseros surélevés de 50 cm min. au dessus du sol, suivi d'une évacuation 
des cendres hors du site. Les cendres doivent être évacuées du site dans un délai d'un an. 



 

���� En cas de recours à des engins, les prescriptions suivantes seront respectées :  

� Engins d'intervention, engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne 
dépassant pas une pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface. 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 

 

4-  Actes rémunérés  

� Coupe des ligneux et broyage des rémanents 

� Ramassage, traitements éventuels (broyage, brûlis) et évacuation des produits. 

 
 

 
 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 

 
 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 
 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 

 

 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
  
 

 



 

  

Mesure type A6 : ESSOUCHAGE 
 

CODES MESURES PDRN : AHE 005 ; A TM 004 ; A FH 005. 
 

1- Objectifs poursuivis :  
 
L’essouchage permet de lutter efficacement contre la reprise des ligneux. Elle facilite la mécanisation de la gestion et le 
retour du pâturage lorsqu’elle permet d’aplanir relativement la surface du sol. Il n’est pas rare que réapparaisse dans les 
trous laissés par l’essouchage des espèces d’intérêt patrimonial ou typiques d’habitat naturel d’intérêt communautaire 
(exemple : réapparition du Potamot coloré dans les Terrains Julien à Missy-lès-Pierrepont, réapparition du Souchet 
jaunâtre à Chîvres-en-Laonnois). 
 

Espèce(s) ou Habitat(s) cible(s) 
 

Code 
Natura 2000 

Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

 
Pelouses calcaires de sables xériques 

6120 - maintenir les surfaces existantes par un entretien 
adapté 

 
Formation herbeuses sèches semi-naturelles 
et faciès d’embuissonnement sur calcaires 
 

6210 - maintenir les surfaces existantes par un entretien 
adapté 

 
Formation herbeuses à Nardus, riches en 
espèces, sur substrats siliceux  des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes 
de l’Europe continentale) 

6230 - maintenir les surfaces existantes par un entretien 
adapté 

 

Prairies à Molinies sur calcaires et argiles 
(Eu-Molinion) 
 

6410 - conserver ou restaurer les témoins de cet habitat sur 
les sites abritant des espèces rares et/ou légalement 
protégées qui leur sont liées 

Mégaphorbiaies eutrophes (sur tourbes) 
 

6430 - conserver les surfaces à séneçon des marais par 
retour d’un entretien adapté 

Prairies maigres de fauche de basse altitude 
(à Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

6510 - maintenir l’entretien sur l’ensemble de la surface 
concernée 

- essayer de restaurer cet habitat sur les marges 
existantes 

Tourbières de transition et tremblantes 7140 - restaurer au moins un exemple de ce type d’habitat 
sur les marais, 

- conserver les exemples fragmentaires encore 
présents. 

Marais calcaires à Cladium mariscus et Carex  
davalliana 

7210 - conserver la totalité des surface en cladiaie dense 
- essayer de restaurer des cladiaies dans certains 

secteurs 
- conserver au oins une rives sur quatre en roselière à 

Cladion marisque dans les étangs où l’espèce est 
présente. 

Tourbières basses alcalines 7230 - conserver les dernières stations de Choin noirâtre, et 
les sites abritant des espèces rares et/ou protégées par 
la loi 

- mettre en place une gestion adaptée des surfaces de 
roselière tourbeuse à Fougère des marais 

 
 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 



 

  

 

3- Cahier des charges 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Cartographie et relevés de végétation (méthode sigmatiste ou synusiale) avec localisation des 
stations d'espèces remarquables ou légalement protégées. 

� Etablissement d'un plan d'essouchage et de restauration précisant le nombre de souches moyen 
au mètre carré, le diamètre moyen des souches, les techniques utilisées, les voies d' accès, le 
plan de travail et tous les points d'entreposages temporaires des produits 

� L'essouchage des boisements de bouleaux (Betula sp.) n'est pas éligible.  
� Une demande d’autorisation de défrichement aura été déposée auprès de la D.D.A.F. si 

nécessaire. 
 

2-  Nature des interventions  

� Essouchages pouvant être réalisés avec différents moyens soit à l'aide de tire-fort, soit à l'aide de 
"chèvres", soit encore à l'aide d'essoucheuse mécanique à double lame à mouvement 
horizontaux (de type VERMEER) ou de pelle mécanique. 

 

3-  Clauses techniques de réalisation 

���� Modalités techniques prohibées :  

� Rebouchage ou comblement des trous d'eau créés par l'extraction des souches  

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Opération de restauration menée une fois au cours des 5 années contractuelles 

� Dans les secteurs où la présence d’oiseaux nicheurs menacés et d’installation précoce est 
démontrée lors de l’expertise préalable : du 1er septembre à fin janvier. 

� En dehors de ces secteurs : du 1er septembre à la mi-avril. 

���� Définition et localisation des surfaces concernées : 

� Localisation des surfaces sur un plan d'intervention simple uniquement dans le cas où ce 
traitement des rejets de ligneux ne couvre pas la surface totale des parcelles concernées 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  
� Evacuation des produits hors de la parcelle dans l'année courante. 

���� Recours à des engins :  

� Engins d'intervention, engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne 
dépassant pas une pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface à l'exception des 
situations de tremblants tourbeux. 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 

 

4-  Actes rémunérés  

� Etablissement d'un plan d'essouchage et de restauration  

� Essouchage  

� Evacuation des produits d'essouchage hors de la parcelle.  
 



 

  

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 

 
 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 
 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 
 
 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
 
 



 

  

 
Mesure type A7 : POSE DE SEUILS HYDRAULIQUES 

 
CODES MESURES PDRN : A HE 006 ; A TM 002. 

 

1- Objectifs poursuivis :  
 
La pose de seuil hydraulique vise la remise en eau de certaines parties du site. Le matériel tourbeux 
ne conserve la totalité de ses caractéristiques qu’imbibé en permanence. Certains habitats ont besoin 
d’être inondés en hiver et exondés en été. Des végétations se développent sur des sols inondés, 
d’autres, sur des sols humides. 
 

Espèce(s) ou Habitat(s) cible(s) 
 

code Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

Association à Souchet jaunâtre et Souchet 
brun 

3130 - conserver les habitats dans les secteurs les 
plus faciles à suivre 

- essayer de restaurer l’habitat en améliorant 
les techniques de rajeunissement des étangs, 
ou en rétablissant des pratiques de pâturage 
dans certains secteurs de marais 

Eaux oligo-mésotrophe calcaires avec 
végétations benthique à Characées 
 

3140 - conserver la même surface d’étangs 
comprenant des herbiers à characées 

 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
type Magnopotamoi, et Hydrocharition 

3150 - favoriser l’extension des herbiers aquatiques 
à potamot coloré et protéger les herbiers 
existants des faucardages intensifs et de la 
pollution des eaux 

- conserver la même surface d’étangs 
comprenant des herbiers à utriculaires 

Prairies à molinies sur calcaires et argiles 
(Eu-Molinion) 
 

6410 - conserver ou restaurer les témoins de cet 
habitat sur les sites abritant des espèces rares 
et/ou légalement protégées qui leur sont 
liées. 

 
Mégaphorbiaies eutrophes (sur tourbes) 
 

6430 - conserver les surfaces à séneçon des marais 
par retour d’un entretien adapté 

 
Tourbières de transition et tremblantes 7140 - restaurer au moins un exemple de ce type 

d’habitat sur les marais, 
- conserver les exemples fragmentaires encore 

présents. 
Marais calcaires à Cladium mariscus et 
Carex  davalliana 

7210 - conserver la totalité des surface en cladiaie 
dense 

- essayer de restaurer des cladiaies dans 
certains secteurs 

- conserver au oins une rives sur quatre en 
roselière à Cladion marisque dans les étangs 
où l’espèce est présente. 

Tourbières basses alcalines 7230 - conserver les dernières stations de Choin 
noirâtre, et les sites abritant des espèces 
rares et/ou protégées par la loi 

- mettre en place une gestion adaptée des 
surfaces de roselière tourbeuse à Fougère 
des marais 

Boulaie à sphaignes et Dryopteris à crêtes 91 D1 - conserver quelques beaux exemples parmi 
les sites connus 

Aulnaie glutineuse-Frênaie à cerisier à 
grappes 

91 E 0 - maintenir au moins 200 hectares de ces bois 
tourbeux 



 

  

Espèce(s) ou Habitat(s) cible(s) 
 

code Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

Etangs à Leucorrhine à gros thorax 1042 - assurer une gestion très douce des espaces 
où l’espèce est présente 

- favoriser le développement des populations 
de l’espèce en restaurant un certains nombre 
d’étangs . 

Prairies et formations à hautes herbes à 
Lycène disparate 

1060 - conserver une mosaïque de prairies humides 
et de formations de hautes herbes d’une 
superficie minimale de 70 hectares, en îlots 
dispersés sur quelques kilomètres carrés, 
pour la pérennité de la population 

Etangs et mares à Triton crêté 1166 - assurer une gestion très douce des espaces 
où l’espèce est présente 

- favoriser le développement des populations 
de l’espèce en restaurant un certains nombre 
d’étangs et de mares 

 
 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 

 
 

3- Cahier des charges 
 

 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Etablissement et présentation d'un schéma de l'ouvrage au 1/20ème-, d'une cartographie de sa 
localisation une fois installé à l'échelle du cadastre et au 1/25000ème sur fond IGN, de relevés 
micro-topographiques autour du site d'installation et d'une carte de la végétation présente sur les 
parcelles concernées par la modification de l'écoulement et du régime hydraulique 

� Etablissement d'une note complémentaire descriptive des matériaux utilisés pour l'ouvrage, de 
son mode de fonctionnement et de la ou des altitudes des niveaux d'eaux correspondants aux 
dévers éventuels instaurés.  

� Une demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau aura été déposée si nécessaire. 
 

2-  Nature des interventions  

� Pose de seuil permanent précédée éventuellement de la pose d'un seuil temporaire en bois  
� Pose obligatoire d'échelles limnimétriques en amont et en aval du seuil hydraulique. 
 

3-  Clauses techniques de réalisation 

���� Modalités techniques prohibées :  

� Utilisation de bois traités pour le seuil temporaire éventuel (dont traverses de chemins de fer 
réformés). 



 

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Opération d'équipement pouvant s'étendre sur plus d'une année en cas de test avec un seuil 
temporaire  

� Interventions dans tous les cas comprises entre le 15/08 et le 15/11 de chaque année. 

���� Définition et localisation des ouvrages : 

� Tous éléments précisés dans les documents préparatoires de présentation, réalisation et 
fonctionnement de l'ouvrage. 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  

� Evacuation des produits liés à la mise en place des seuils (vase, tourbe, etc. …) hors de la 
parcelle dans l'année courante. 

���� Recours à des engins :  

� Engins d'intervention, engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne 
dépassant pas une pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface à l'exception des 
situations de tremblants tourbeux. 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 

���� Outils de suivi des travaux  :  

� Tenue d'un cahier d'évolution des niveaux d'eau avec au moins une mesure par mois.  

4-  Actes rémunérés  

� Etablissement des documents techniques de conception, réalisation et fonctionnement de 
l'ouvrage  

� Pose de seuil permanent et si besoin de seuil temporaire 

� Pose d'échelles limnimétriques  

� Evacuation des produits résultats de la mise en place des seuils hors du site. 
 

 
 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 

 
 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 



 

  

 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 
 
 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
 
 
 



 

Mesure type B1 : FAUCHE D'ENTRETIEN DES VEGETATIONS HERBACEES  
 

CODES MESURES PDRN : A HE 003 ; A HE 005 ; A TM 004 ; A FH 004. 
 

1- Objectifs poursuivis :  
 
La fauche d’entretien vise souvent plusieurs objectifs : elle permet de lutter contre l’embroussaillement, parfois contre 
la densification de la végétation (exemple en cladiaie) ; elle permet aussi un certain amaigrissement des végétations 
favorisant le maintien des espèces oligitrophiles ou mésotrophiles. 
Le ramassage des chaumes permet le développement au sol de nombreuses pousses d’espèces héliophiles, souvent 
pionnières, qui ont tendances à disparaître lorsque la litière s’épaissit.  
 
Espèce(s) ou Habitat(s) cible(s) 

 
Code 

Natura 
2000 

Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

Association à Souchet jaunâtre et 
Souchet brun 

3130 - conserver les habitats dans les secteurs les plus faciles à suivre 
- essayer de restaurer l’habitat en améliorant les techniques de 

rajeunissement des étangs, ou en rétablissant des pratiques de 
pâturage dans certains secteurs de marais 

Landes sèches à callune 4030 - conserver en place les surfaces de landes présentes 
- étudier les possibilités d’extension des surfaces sur les marges par 

déboisement 
Pelouses calcaires de sables xériques 6120 - maintenir les surfaces existantes par un entretien adapté 

 
Formation herbeuses sèches semi-
naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur calcaires 
 

6210 - maintenir les surfaces existantes par un entretien adapté 
 

Formation herbeuses à Nardus, riches 
en espèces, sur substrats siliceux  des 
zones montagnardes 
 

6230 - maintenir les surfaces existantes par un entretien adapté 
 

Prairies à molinies sur calcaires et 
argiles (Eu-Molinion) 
 

6410 - conserver ou restaurer les témoins de cet habitat sur les sites 
abritant des espèces rares et/ou légalement protégées qui leur sont 
liées. 

 
Mégaphorbiaies eutrophes (sur 
tourbes) 
 

6430 - conserver les surfaces à séneçon des marais par retour d’un 
entretien adapté 

 
Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (à alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

6510 - maintenir l’entretien sur l’ensemble de la surface concernée 
- essayer de restaurer cet habitat sur les marges existantes 

Tourbières de transition et 
tremblantes 

7140 - restaurer au moins un exemple de ce type d’habitat sur les marais, 
- conserver les exemples fragmentaires encore présents. 

Marais calcaires à Cladium mariscus 
et Carex  davalliana 

7210 - conserver la totalité des surface en cladiaie dense 
- essayer de restaurer des cladiaies dans certains secteurs 
- conserver au oins une rives sur quatre en roselière à Cladion 

marisque dans les étangs où l’espèce est présente. 
Tourbières basses alcalines 7230 - conserver les dernières stations de Choin noirâtre, et les sites 

abritant des espèces rares et/ou protégées par la loi 
- mettre en place une gestion adaptée des surfaces de roselière 

tourbeuse à Fougère des marais 
 

 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 



 

  

 

3- Cahier des charges 
 

A- CAS GENERAL : FAUCHE DES VEGETATIONS EN NAPPE 
 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Expertise préalable des parcelles pour réalisation d'un plan de fauche (zonage, fréquence) 
���� recherche d'espèces animales et végétales rares particulières 
���� diagnostic du niveau de développement des ligneux, de l'épaisseur de la litière, du 

niveau trophique de la végétation (par observation d’espèces indicatrices et précision de 
leur taux de recouvrement ou de présence). 

 

2-  Nature des interventions  

� Fauche manuelle ou mécanisée avec exportation des produits. Le gyrobroyage avec exportation 
des produits peut être autorisé. En cas d’autorisation, les secteurs pouvant bénéficier de 
gyrobroyage doivent figurer sur le plan de fauche. 

 

3-  Clauses techniques de réalisation 

���� Modalités techniques prohibées :  

� Recours à des pneus ou à des liquides combustibles pour l'allumage et l'entretien des feux. 

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Fréquences et périodes d’intervention définies dans le plan de fauche. 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  

� Enlèvement ou brûlis des produits dans un délai d’un an maximum après la fin des travaux. 

� Stockage temporaire des produits de fauche possible en limite de parcelle puis évacuation 12 
mois au plus tard après la fin des travaux. 

� Broyage et brûlis possible en limite de parcelle sur points localisés sur le plan d'intervention 
sur braseros surélevés de 50 cm min. au dessus du sol, suivi d'une évacuation des cendres 
hors du site. Les cendres doivent être évacuées du site dans un délai d'un an. 

���� Recours à des engins :  

� Engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne dépassant pas une 
pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface. 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 

���� Outil de suivi des interventions :  

� Tenue d'un cahier de fauche indiquant secteurs de gyrobroyage possible, dates de fauches et 
surfaces concernées. 



 

4-  Dérogations possibles aux conditions pratique de réalisation 

� Fauche de layon hors des périodes définies sous réserve d'expertise préalable et après 
localisation et intégration au plan de fauche. 

 

5-  Actes rémunérés  

� Fauche et gyrobroyage 

� Enlèvement des produits et traitement éventuel sur place. 

 
 

B- CAS PARTICULIER : FAUCHE DES VEGETATIONS DES RIVES D'ETANGS OU DE MARE  
clauses particulières se substituant au cas général pour l'alinéa mentionné  

 

2 bis-  Nature des interventions  

� Fauche manuelle ou à débroussailleuse à dos et gyrobroyage. 
 

3 bis-  Clauses techniques de réalisation 

���� Fréquence et Période d'intervention :  

� Périodes d’intervention définies dans le plan de fauche 

� Fauche 1 an sur 2. 

 

 

C- CAS PARTICULIER : FAUCHE DES VEGETATIONS DES RIVES DE FOSSES  
clauses particulières se substituant au cas général pour l'alinéa mentionné seulement 

 

2 ter-  Nature des interventions  

� Fauche manuelle ou à débroussailleuse à dos et gyrobroyage. 
 

3 ter-  Clauses techniques de réalisation 

���� Fréquence et Période d'intervention :  

� Périodes d’intervention définies dans le plan de fauche 

� Fauche 1 an sur 2. 
 

 
 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis 

 

 



 

  

 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux 

 

 
 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation 
 
 

Signature du demandeur, 
Précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Mesure type B2 : FAUCARDAGE D'ENTRETIEN DES HERBIERS AQUATIQUES 

 
CODES MESURES PDRN : A HE 003 ; A HE 004 

 

1- Objectifs poursuivis :  
 
Le faucardage préconisé a un caractère préventif visant à prévenir l'envahissement total de la 
surface du plan d'eau par les herbiers aquatiques afin de limiter les phénomènes d'anoxie nocturne et 
d’eutrophisation pouvant être dommageables à la flore et la faune. C’est une mesure conservatoire 
qui vise à maintenir en l’état les herbiers aquatiques présents. Cela peut devenir une mesure de 
restauration visant à rééquilibrer la représentation de chaque herbier aquatique, afin de conserver la 
diversité des herbiers rencontrés. 
 

Espèce(s) ou Habitat(s) 
cible(s) 

 

code Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

Eaux oligo-mésotrophe calcaires 
avec végétations benthique à 
Characées 
 

3140 - conserver la même surface d’étangs comprenant des herbiers à 
characées 

 

Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du type Magnopotamoi, 
et Hydrocharition 

3150 - favoriser l’extension des herbiers aquatiques à potamot coloré et 
protéger les herbiers existants des faucardages intensifs et de la 
pollution des eaux 

- conserver la même surface d’étangs comprenant des herbiers à 
utriculaires 

 
 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 

 
 

3- Cahier des charges 
 

A- CAS GENERAL : FAUCARDAGE DES VEGETATIONS D'ETANG  
 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Expertise préalable des parcelles pour réalisation d'un plan de faucardage quinquennal (zonage, 
fréquence, règles de décisions du déclenchement des opérations) 

���� localisation et délimitation des places de pêche 
���� identification de la composition floristique des herbiers présents  
���� évaluation de l'importance de leur développement 
���� identification de la présence d'espèces protégées par la loi 



 

  

 

2-  Nature des interventions  

� Faucardage mécanique ou manuel correspondant à une coupe des végétations aquatiques 
� Si besoin arrachage mécanique ou manuel des herbiers de Nénuphar jaune en tant que de besoin  

défini lors de l'expertise 
� Exportation des produits de faucardage et d'arrachage 
 

3-  Clauses techniques de réalisation 

���� Modalités techniques prohibées :  

� Utilisation de tous produits de traitements herbicides minéraux ou de synthèse 

� Intervention prenant la forme d'arrachage s'appliquant à des herbiers autres que ceux de 
Nénuphar jaune (Nuphar lutea) 

� Recours à des pneus ou de liquides combustibles pour l'allumage et l'entretien des feux. 

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Date d'intervention à fixer en fonction des périodes de floraison et de fructification des 
herbiers présents et du degré d'envahissement de l'étang par la végétation (par exemple, 
entre le15/O8 et le 30/09 en présence d'herbiers à Utriculaires (Utricularia sp)).  

� Fréquence d'intervention définie dans le plan de faucardage pour l'ensemble de la pièce 
d'eau concernée. 

� Faucardage possible toute l'année pour les places de pêche et les postes fixes de chasse 
immatriculés (dans un rayon de 50 m au maximum) dont l'existence et les conditions 
d'entretien doivent figurer au plan de faucardage. 

���� Définition et localisation des surfaces concernées : 

� Faucardage des autres secteurs à fixer en fonction des périodes de floraison et de 
fructification des herbiers présents (plan de faucardage) 

� Exclusion des zones à faucarder des herbiers comprenant des espèces végétales protégées 
par la loi tels: le Potamot coloré (Potamogeton coloratus), les Utriculaires (Utricularia 
vulgaris et U. minor), le Rubanier nain (Sparganium minimum). 

���� Délais et modalités d'exportation des produits : 

� Enlèvement des produits hors de l'eau au fur et à mesure de l’avancée du faucardage 

� Stockage temporaire des produits de faucardage possible en limite de parcelle sur 
emplacement prévu dans le plan de faucardage puis évacuation au plus tard douze mois 
après la fin des travaux. 

� Après séchage, broyage et brûlis possible en limite de parcelle sur points localisés sur le 
plan d'intervention sur braseros surélevés de 50 cm min. au dessus du sol, suivi d'une 
évacuation des cendres hors du site dans un délai d'un an. 



 

  

 

���� Recours à des engins :  

� Engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne dépassant pas une 
pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface. 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 

���� Outil de suivi des interventions :  

� Tenue d'un cahier de faucardage indiquant les dates d'intervention et les surfaces faucardées. 

 

5-  Actes rémunérés  

� Faucardage des herbiers (coupe ou arrachage éventuel si approprié) manuel ou mécanisé 
avec ramassage des produits à l'avancement 

� Enlèvement des produits et leur traitement éventuel sur place. 

 
 

B- CAS PARTICULIER : FAUCARDAGE DES VEGETATIONS DE FOSSES  
clauses particulières se substituant au cas général pour l'alinéa mentionné seulement 

 

3 bis -  Clauses techniques de réalisation 

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Pour les fossés de plus de 2 m de large : faucardage annuel du centre des fossés et 
faucardage à rotation triennale des marges. 

� Faucardage annuel des fossés de mois de 2 m de large. 

� Dates d'interventions conformes aux prescription du cas général de faucardage.  

���� Définition et localisation des surfaces concernées : 

� Les marges des fossés correspondent à une largeur de 20 à 40 cm depuis la rive concernée 

� Le faucardage ne peut porter sur des herbiers comprenant des espèces végétales protégées 
par la loi, tels : le Potamot coloré (Potamogeton coloratus), les Utriculaires (Utricularia 
vulgaris et U. minor), le Rubanier nain (Sparganium minimum) ou la Renoncule Grande 
Douve (Ranunculus lingua). 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  

� Stockage temporaire des produits de faucardage possible sur les rives en des points définis 
par avance et précisés dans le plan de faucardage. 

� Evacuation des parcelles dans un délai d’un an suivant le faucardage. 

� Broyage et brûlis possible dans les conditions définies au cas général ou, en cas de 
compostage individuel, évacuation des produits au fur et à mesure du remplissage du 
composteur. 

 



 

  

 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 

 
 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 
 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 
 
 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
 
 



 

  

 Mesure type B3 : ENTRETIEN DE LA VEGETATION DES MARES 
 

CODES MESURES PDRN : A HE 003 : A HE 004. 
 

1- Objectifs poursuivis :  
 
L’objectif est de restaurer les habitats favorables pour la reproduction du Triton crêté. De tels 
travaux réalisés par l’Office National des Forêts dans la proche forêt de Samoussy ont démontré 
qu’ils étaient très efficaces. A moyen terme, il est possible de constituer un réseau de mares allant 
des Marais de la Souche à la Forêt de Samoussy, pérennisant ainsi de nombreux lieux de 
reproduction. 
 

Espèce(s) ou Habitat(s) 
cible(s) 

 

code Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

 
Etangs et mares à Triton crêté 

 
1166 

- assurer une gestion très douce des espaces où 
l’espèce est présente 

- favoriser le développement des populations de 
l’espèce en restaurant un certains nombre 
d’étangs et de mares 

 
 

 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 

 
 

3- Cahier des charges 
 

 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Visite rapide pour l'établissement d'un plan simple d'entretien de chaque mare  
 

2-  Nature des interventions  

� Coupe manuelle sélective (tronçonneuse ou autres outils) des ligneux afin de limiter le 
développement des bosquets en hauteur (4 m maximum) et en linéaire de rive occupée (un tiers 
maximum du linéaire de rives occupé). L'entretien de la végétation ligneuse doit permettre de 
maîtriser l'ombrage et d'assurer un éclairement direct de la moitié au moins de la surface en eau 
en milieu de journée. 

� Arrachage manuel des jeunes semis de ligneux et des herbiers de Glycérie flottante (Glyceria 
fluitans) se développant à l'intérieur de la mare  

� Fauche manuelle (faux, serpe, débroussailleuse à dos) de la végétation herbacée autour de la 
mare pour les deux tiers du linéaire de rives sur une bande de 10 m de largeur 

� Fauche et faucardage manuel d'un tiers de la surface de la mare 
 



 

  

3-  Clauses techniques de réalisation 

 
���� Modalités techniques prohibées :  

� Recours à des pneus ou de liquides combustibles pour l'allumage et l'entretien des feux. 

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Interventions entre octobre et le décembre de l'année considérée ou dans le courant du mois 
de janvier de l'année suivante 

� Fauche annuelle d'une bande de 10 m de largeur sur deux tiers du linéaire de rives 

� Fauche et faucardage manuel d'un tiers de la mare, uniquement les années où l'ensemble de 
la mare est recouvert de végétation. 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  

� Enlèvement immédiat des produits de fauche, de faucardage hors de la mare 

� Stockage temporaire des produits possible à des emplacements définis à l'avance et précisés 
dans le plan simple d'entretien 

� Evacuation des produits de coupe hors des parcelles dans un délai d’un an après la fin des 
travaux. 

� Eventuellement après séchage, broyage et brûlis possible sur points localisés sur le plan 
d'intervention sur braseros surélevés de 50 cm min. au dessus du sol, suivi d'une évacuation 
des cendres hors du site. Les cendres doivent être évacuées du site dans un délai d'un an. 

� En cas de compostage individuel, évacuation des produits au fur et à mesure du remplissage  
du composteur.  

���� Recours à des engins :  

� Engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne dépassant pas une 
pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 

 

4-  Actes rémunérés  

� Coupe des ligneux 

� Arrachage des pieds de Glycérie flottante et des jeunes ligneux 

� Fauche et faucardage manuels de la végétation herbacée autour de la mare 

� Evacuation des produits hors de la parcelle et traitement éventuel sur place. 

 
 

 
 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 



 

  

 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 
 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 
 
 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
 
 

 



 

  

 

Mesure type B4 : TRAITEMENT DES REJETS DE LIGNEUX 
 

CODES MESURES PDRN : A HE 005 ; A TM 004 ; A FH 005 
 

1- Objectifs poursuivis :  
 
L’objectif est de contrôler le développement des ligneux en milieux ouverts. 
 

Espèce(s) ou Habitat(s) cible(s) 
 

code Etat de conservation souhaité  
à échéance du DOCOB 

Landes sèches à callune 4030 - conserver en place les surfaces de landes présentes 
- étudier les possibilités d’extension des surfaces sur les 

marges par déboisement 
Pelouses calcaires de sables xériques 6120 - maintenir les surfaces existantes par un entretien adapté 

 
Formation herbeuses sèches semi-naturelles et 
faciès d’embuissonnement sur calcaires 
 

6210 - maintenir les surfaces existantes par un entretien adapté 
 

Formation herbeuses à Nardus, riches en 
espèces, sur substrats siliceux  des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes 
de l’Europe continentale) 
 

6230 - maintenir les surfaces existantes par un entretien adapté 
 

Prairies à molinies sur calcaires et argiles (Eu-
Molinion) 
 

6410 - conserver ou restaurer les témoins de cet habitat sur les 
sites abritant des espèces rares et/ou légalement 
protégées qui leur sont liées. 

 
Mégaphorbiaies eutrophes (sur tourbes) 
 

6430 - conserver les surfaces à séneçon des marais par retour 
d’un entretien adapté 

 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (à 
Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

6510 - maintenir l’entretien sur l’ensemble de la surface 
concernée 

- essayer de restaurer cet habitat sur les marges 
existantes 

Tourbières de transition et tremblantes 7140 - restaurer au moins un exemple de ce type d’habitat sur 
les marais, 

- conserver les exemples fragmentaires encore présents. 
Marais calcaires à Cladium mariscus et Carex  
davalliana 

7210 - conserver la totalité des surface en cladiaie dense 
- essayer de restaurer des cladiaies dans certains secteurs 
- conserver au oins une rives sur quatre en roselière à 

Cladion marisque dans les étangs où l’espèce est 
présente. 

Tourbières basses alcalines 7230 - conserver les dernières stations de Choin noirâtre, et les 
sites abritant des espèces rares et/ou protégées par la loi 

- mettre en place une gestion adaptée des surfaces de 
roselière tourbeuse à Fougère des marais 

   

 
 

 
 

2- Périmètre d'application 
 

Périmètre d’intervention annexé à l’arrêté préfectoral du 22 avril 2004 
 

 

 



 

  

3- Cahier des charges 
 

 

1- Eligibilité / Préparation des interventions   

� Cartographie et relevés de végétation (méthode sigmatiste ou synusiale) avec localisation des 
stations d'espèces remarquables ou légalement protégées. 

 

2-  Nature des interventions  

� Traitement des rejets de ligneux manuel (serpe, pince élagueuse, tronçonneuse) ou mécanisé 
(broyeur uniquement dans le cas où le ramassage des copeaux est possible)  

� Récolte et broyage ou élimination des produits  
� Taille éventuelle de conformation en têtard de certains saules placés en bordure de fossés 
 

3-  Clauses techniques de réalisation 

���� Modalités techniques prohibées :  

� Recours à des traitements chimiques de dévitalisation des souches sans autorisation 
préalable et définition claire des modalités (nature et quantité des produits utilisés, 
conditions d'application) 

� Recours à des pneus ou de liquides combustibles pour l'allumage et l'entretien des feux. 

���� Période d'intervention et fréquence :  

� Opération annuelle conduite entre le 15/08 et le 30/10 de l'année considérée. 

���� Définition et localisation des surfaces concernées : 

� Localisation des surfaces sur un plan d'intervention simple uniquement dans le cas où ce 
traitement des rejets de ligneux ne couvre pas la surface totale des parcelles concernées 

���� Délais et modalités d'exportation des produits :  

� Evacuation des branches dans un délai d’un mois après la fin des travaux. 

� Broyage des rémanents possible suivis d'une évacuation des copeaux hors de la parcelle 
dans un délai d’un an après la fin des travaux. 

� Broyage et brûlis possible sur points localisés sur le plan d'intervention sur braseros 
surélevés de 50 cm min. au dessus du sol, suivi d'une évacuation des cendres hors du site. 
Les cendres doivent être évacuées du site dans un délai d'un an. 

���� Recours à des engins :  

� Engins d'intervention, engins porteurs et remorques à pneus basse pression ou chenillés ne 
dépassant pas une pression au sol à vide de 120 g/cm2 

� Accès des engins uniquement par temps sec et sur sols ressuyés en surface. 

� Des dérogations pourront être accordées par l’administration, dès lors que les 
caractéristiques pédologiques des parcelles d’intervention s’y prêteront. 



 

 

4-  Actes rémunérés  

� Coupe des ligneux et broyage des rémanents 

� Ramassage, traitements éventuels (broyage, brûlis) et évacuation des produits 

� Taille de conformation de saules en têtards. 

 
 

 
 

4- Coûts de références 
Estimation sur devis. 

 

 
 

5- Durée et modalités des versements 
Paiement sur facture acquittée après réception des travaux. 

 

 
 

6- Points du cahier des charges faisant l'objet de contrôles 
Pourront faire l’objet de contrôles les clauses relatives à : 
 
- la nature des interventions, 
- les techniques et modalités de réalisation. 
 
Un contrôle des surfaces sera systématiquement réalisé. 

 

 
 

7- Indicateurs de suivi 
Surface concernée par les contrats, nombre de contrats, taux de contractualisation. 
 
 
 

Signature du demandeur,  
précédé de la mention lu et approuvé. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
L’arrêté préfectoral d’avril 2004 définissant les mesures de 
gestion applicables sur le site est en cours d’actualisation et 
devrait faire l’objet d’une validation préfectorale début 2009. 
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